
 

 

 

 



Le groupe vainqueur se produira le 14 août 2017, au soir, 
en première partie, sur la scène, du Fest Noz, dans la 
cour Jules Simon 

Les groupes doivent fournir les éléments suivants : 

 Le formulaire d’inscription 

 2 titres de bonne qualité 

 Une fiche technique 

 Un document décrivant le projet artistique du groupe et les musiciens 

 

 

Tous ces documents, exclusivement numériques, sont à déposer sur :  

 

cdf.vannes@orange.fr 
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Laur®at 

Inscriptions 

TREMPLIN DôARVOR 



TREMPLIN DôARVOR 

Article 1 - Dans le cadre des 
Fêtes   d’Arvor, le Comité des 
Fêtes de la ville de Vannes or-
ganise le 14 août 2017, le 
Tremplin d’Arvor. Il a pour but 
la promotion et la diffusion de 
jeunes artistes émergents dans 
le cadre des Fêtes. 

 

Article 2 - Après écoute, le co-
mité de sélection proposera 3 
groupes pour concourir.Le 
Tremplin se déroulera le 14 
août, dans la cour Jules Simon. 
Si un groupe venait à se désis-
ter, le groupe arrivant immédia-
tement après dans le classement 
du comité serait sélectionné au 
Tremplin d’Arvor 

 

Article 3 - L’inscription est 
gratuite. Le Tremplin d’Arvor 
est ouvert aux groupes. L’esthé-
tique musicale ne constitue pas 
un critère en tant que tel pour la 
sélection des groupes. Toutes 
les « formes » sont donc con-
cernées. 

 

Article 4 - Le temps de passage 
de chaque groupe est fixé à 45 
mins (installation et line check 
compris) 

 

Article 5 - Un prix de 500 € 
sera attribué par le jury au lau-
réat. Le prix est offert par le 
Comité des Fêtes de la ville de 
Vannes. Le groupe vainqueur 
se produira en première partie 
de soirée sur la scène, cour 
Jules Simon 

 

Article 6 - Les groupes devront 
déposer sur 
cdf.vannes@orange.fr :                
le formulaire d’inscription / les 
2 titres de bonne qualité - bien 
indiquer le nom du groupe dans 
la dénomination des morceaux / 
une fiche technique et un plan 
d’implantation scénique / un 
document décrivant le projet 
artistique du groupe et les musi-
ciens 

 

Article 7 - Le jury sera compo-
sé de professionnels et d’ama-
teurs. 

 

Article 8 -  Les musiciens doi-
vent apporter leurs propres ins-
truments sous leur responsabili-
té. 

 

Article 9 - La restauration du 
soir sera offerte aux musiciens 
ainsi qu’aux accompagnateurs 
(2 maximum). L’hébergement 
reste à la charge du groupe. 

Article 10 - Les frais de dépla-
cement, train ou voiture 
(uniquement au-delà de 50 
kms) seront remboursés exclu-
sivement sur la base de 0,25 € 
du kilomètre par véhicule 
(3musiciens/véhicule), avec un 
forfait maximum de 10 € par 
véhicule (prise en compte de la 
distance entre le domicile du 
responsable noté sur le bulletin 
d’inscription et Vannes). Les 
accompagnateurs ne bénéficient 
pas du remboursement des frais 
de déplacement. 

 

Article 11 -  La participation au 
Tremplin d’Arvor est liée à 
l’acceptation du présent règle-
ment. Dans le cas où une capta-
tion audiovisuelle serait réalisée 
le jour du  concours, les 
groupes cèdent leurs droits de 
diffusion au Comité des Fêtes 
de la ville de Vannes. Le Comi-
té des Fêtes n’utilisera ces 
images que dans un cadre stric-
tement promotionnel, et en au-
cun cas à but commercial.  
D’autre part, l’organisateur se 
réserve le droit de reporter la 
date d’inscription et d’annuler 
le Tremplin d’Arvor en cas 
d’intempéries. 
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R¯glement 



Organisation et renseignements : 

Comité des Fêtes de la ville de Vannes 

02 97 47 11 10 – 06 74 36 08 65 
cdf.vannes@orange.fr  

mailto:cdf.vannes@orange.fr

